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Résumé : A la suite de la revue du processus et compte tenu des constats d'audit et des diverses 
remontées des services déconcentrés, la présente instruction diffuse la nouvelle version de la fiche 
du processus « Management » de l'organisme DGAL.

Textes de référence :IT DGAL/SDPRAT/2015-10 du 6 janvier 2015 - Diffusion de la Déclaration 
de politique générale du directeur général de l'alimentation et du Manuel qualité national



A la suite de la revue du processus et compte tenu des constats d'audit et des diverses remontées des
services déconcentrés,  la présente instruction diffuse la nouvelle version de la fiche du processus
« Management » de l'organisme DGAL. Simplifiée, la fiche est recentrée sur le logigramme qui décrit
les différentes étapes du processus,  auxquelles sont  associés les acteurs, les actions et  les outils
pertinents.

Le processus « Management » inclut désormais la communication, qui était auparavant décrite comme
un processus  distinct.  Cette  intégration  fait  suite  aux  remarques  des  directeurs  et  agents  qui  ont
souligné la coordination de ces actions par les préfectures départementales et régionales. La tutelle de
l'ANSES, exercée par  la DGAL administration centrale,  est  également  intégrée au processus.  Une
nouvelle  cartographie des processus de l'organisme DGAL est publiée via la mise à jour du Manuel
qualité national pour prendre en compte ces évolutions. La description de ce processus confirme ma
volonté de faire de la qualité un outil  à la disposition des manageurs pour améliorer en continu le
fonctionnement des structures et ainsi satisfaire les attentes des parties intéressées.

La démarche processus vise à s'assurer de la maîtrise des risques inhérents à la mise en œuvre de
nos activités. Ainsi, un tableau présente ces risques pour chacune des parties intéressées à la mise en
œuvre du processus « Management », avec leurs attentes respectives et les critères de satisfaction de
celles-ci.

Des indicateurs, limités au nombre de trois, sont associés à ce processus pour permettre son suivi :

• le taux de réalisation des plans d'action : outil de pilotage, ce tableau de bord vise à vérifier que
les actions programmées sont suivies et réalisées.

• le  taux  de  réalisation  des  entretiens  professionnels :  cet  indicateur,  qui  s'inscrit  dans  le
management  au  quotidien,  permet  de  s'assurer  que  chaque  agent  bénéficie  d’un  temps
individualisé d’expression, d’écoute, de dialogue et d’ajustement sur les attentes réciproques,
les objectifs professionnels, les résultats visés et les moyens pour y parvenir. 

• le taux de réponse aux fiches de signalement dans les délais préconisés : cet indicateur, piloté
par l'administration centrale et mis à disposition sur l'intranet du management par la qualité,
permet de mesurer la réactivité de services dans la gestion des dysfonctionnements, en vue de
l'amélioration.

La publication de cette nouvelle version de la fiche du processus « Management » permet d'insister sur
deux éléments clés de ce processus : 

-  La revue de direction : Il s'agit d'un outil complémentaire de l'instance de pilotage de la structure,
organisé a minima annuellement, qui permet notamment de faire, sur des thèmes déterminés, un bilan
de  l'année  écoulée  (objectifs,  cibles,  fonctionnement  général)  afin  de  faire  des  propositions
d'amélioration.

-  Les audits internes : La réalisation d'audits au sein de l'organisme DGAL est une obligation de la
réglementation  européenne (règlement  (CE)  n°882/2004).  Sous la  responsabilité  du  directeur, une
analyse de risque est établie pour s'assurer de la couverture, sur une période de 5 ans, des exigences
de ce règlement précisées par la procédure nationale « Audits ».

Un récent audit de la DG SANTE (Commission européenne) a salué la qualité du système d'audit de
l'organisme DGAL. Cependant, les auditeurs ont souligné le risque de ne pas satisfaire les obligations
européennes compte tenu des prévisions de réalisation d'audits pour 2016. Il s'agit ici d'un point porté à
l'attention des  directeurs.  Menés  dans  l'optique  d'amélioration  continue  portée  par  la  démarche
processus, les audits internes sont un outil au service de notre communauté de travail puisqu’ils visent
à partager les bonnes pratiques et repérer les éventuelles non-conformités.

La DGAL porte une attention particulière à l'adéquation entre la démarche processus et le caractère
interministériel  des  directions  départementales.  Les  évolutions  de  la  fiche  du  processus
« Management » et de la cartographie des processus permettent ainsi de faire converger plus encore
les démarches de la DGAL et de la DGCCRF. Par ailleurs, cette nouvelle version s'intègre dans la
réflexion et les actions à conduire dans le cadre du plan managérial ministériel.

http://dgal.qualite.national.agri/Cartographie-des-processus
http://dgal.qualite.national.agri/


Les responsables qualité locaux (RQL), les chargés de mission régionale d'animation qualité (CRAQ),
les pilotes de processus et le Bureau du management par la qualité et de la coordination des contrôles
(BMQCC) apportent leur appui aux directeurs et à l'ensemble de la communauté de travail pour la mise
en œuvre du management par la qualité. Toutes vos remarques peuvent leur être transmises, ainsi que
directement au BMQCC via l'adresse institutionnelle suivante : bmqcc.sdprat.dgal@agriculture.gouv.fr.

Je vous remercie pour votre implication et votre adhésion indispensables pour consolider l’évolution
engagée dans nos pratiques.

Patrick DEHAUMONT

Directeur général de l'alimentation

mailto:bmqcc.sdprat.dgal@agriculture.gouv.fr
http://dgal.qualite.national.agri/Les-processus











